
Date  de  la convocation 24  juin  2ü26

Membres  en exercice 18

Présents J  l
neprésentés 2

res
service

BUREAU  SYNDICAL  -  Extrait  du  procès-verbal  de  la séance  du  3 juillet  2026

noD20260703  - 14b

Objet  : Projet  R'Garonne  - Etude  de  la faune  aquatique  souterraine

Convention  de partenariat  -  avenant  no1

Vu le Code  Général  des Collectivités  Territoriales  ;

Vu les statuts  du Syndicat  Mixte  de l'Eau et de l'Assainissement  de Haute-Garonne  dénommé  Réseau31  ;

Vu la délibération  du Conseil  syndical  de Réseau31  portant  délégations  de compétences  au Président  et au

Bureau  syndical  en date  du 18  juin  2026  ;

Considérant  le point  B3-25  des délégations  de compétences  consenties  au Bureau  de Réseau31  ;

Considérant  que  le bassin  Adour-Garonne  est pressenti  pour  être  le plus  impacté  des  6 bassins

hydrographiques  français  par  le changement  climatique  avec  un débit  divisé  par  deux  de la Garonne  et une

augmentation  de la population  estimée  à 1,5 millions  d'habitants  à échéance  2030  ;

Considérant  que  Le déficit  en eau estimé  serait  de plus  de 2 milliards  de m3 et «  deviendra  un facteur

limitant  aussi bien  pour  les populations  que  pour  les activités  économiques  et aura des conséquences

dramatiques  sur les milieux  aquatiques,  les zones  humides  et la biodiversité  »  (Comité  de Bassin  Adour-

Garonne,  juillet  2019)  ;

Considérant  qu'il  est admis  que l'Education  et la Recherche  seront  les leviers  pour  qu'une  révolution

collective  et individuelle  indispensable  à l'adaptation  aux changements  globaux  s'opère  ;

Considérant  que  la réalimentation  des nappes,  leur gestion  active  et la mise  en valeur  de nouvelles

ressources  dans  les Pyrénées  sont  considérées  comme  des actions  nécessaires  et ont  été inscrites  au Plan

d'Adaptation  au Changement  Climatique  du Bassin  Adour-Garonne  approuvé  le 2 juillet  2018.  Ces actions

ont  été  reprises  dans  le programme  d'actions  de l'(< Entente  pourl'eau  » constituée  en 2018  et qui  rassemble

le Comité  de Bassin  de l'Agence  de l'Eau Adour-Garonne,  les Régions  Occitanie  et Nouvelle-Aquitaine,  et

l'Etat  ;

Considérant  qu'à  l'échelle  du bassin  de la Garonne  amont,  forts  du constat  des phénomènes  de sécheresse

avec pour  conséquence  des restrictions  d'usages  de l'eau et des changements  globaux  annoncés,  les

Conseils  Départementaux  de la Haute-Garonne,  de l'Ariège,  des Hautes-Pyrénées  et du Gers se sont

engagés  dans  un Projet  de Territoire  pour  la gestion  de l'eau  en « GARON'AMONT  » (PTGA)  pour  le bassin

versant  de la Garonne  amont,  de sa source  à la confluence  avec  l'Ariège.  Sa maîtrise  d'ouvrage  est assurée

par  le Conseil  Départemental  de la Haute-Garonne.  Ce dernier  a approuvé  ce Projet  de Territoire  assorti

d'un  cahier  d'actions  par  délibération  de son Assemblée  délibérante  ;

Considérant  que Réseau31,  assure  la gestion  du canal  de Saint-Martory  pour  le compte  du Conseil

Départemental.  De ce fait,  et au vu de l'influence  du canal  de Saint-Martory  sur  l'hydrologie  de la Garonne,

Réseau31  est maître  d'ouvrage  de 4 actions  inscrites  dans  le PTGE Garon'Amont  ;

Considérant  que l'une  de ces actions  est une expérimentation  de recharge  de la nappe  alluviale  de la

Garonne  depuis  le canal  de Saint-Martory,  projet  nommé  R'Garonne  ;

Considérant  que  ce projet  est  mené  en partenariat  avec  le Bureau  de Recherches  Géologiques  et Minières

(BRGM)  via une  convention  de partenariat  entre  Réseau31 et le BRGM,  en date  du 02/06/2021  ;
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Considérant  que  le projet  R'Garonne  a débuté  en 2021 pour  une durée  prévisionnelle  de cinq ans. C'est  un

projet  expérimental  et scientifique  visant  à tester,  préalablement  à la mise en place d'un  dispositif  de

recharge  à une échelle  opérationnelle,  plusieurs  dispositifs  expérimentaux  de réalimentation  de la nappe

alluviale  en grandeur  nature.  Il permettra  d'évaluer  leur efficience  vis-à-vis  de l'objectif  recherché,  et de

tenter  de lever  plusieurs  des verrous  scientifiques  et techniques  liés à une gestion  maîtrisée  des aquifères

alluviaux  ;

Considérant  que suite  à une demande  de l'Agence  de l'Eau Adour-Garonne  d'inclure  une dimension  «

stygofaune  >) au projet  R'Garonne,  et ce, conformément  aux mesures  A17 et C24 du SDAGE Adour-Garonne

2022-2027  (mars  2022), le BRGM et Réseau31 se sont  rapprochés  de la SEPANSO Aquitaine,  association

d'intérêt  général,  qui réalise  actuellement  un programme  d'étude  sur la stygofaune  ;

Considérant  qu'outre  l'acquisition  de connaissances  nouvelles  sur la stygofaune  de la nappe  alluviale  de la

Garonne,  qui constitue  ainsi un objectif  commun  aux deux projets  (projet  R'Garonne  de Réseau31 et

programme  Stygofaune  de la SEPANSO Aquitaine),  le suivi d'une  telle expérimentation,  sur les plans

opérationnel  et scientifique,  explique  également  l'intérêt  d'un  partenariat  entre  ces structures  ;

Considérant  que  dans  ce cadre,  une convention  a été signée  entre  la SEPANSO  Aquitaine  et Réseau31 afin

de réaliser  la caractérisation  de l'état  initial  de la nappe  alluviale  vis-à-vis  des peuplements  d'invertébrés

(stygofaune)  et de définir  d'un  protocole  de suivi de la stygofaune  pendant  et après  l'infiltration  ;

Considérant  qu'en  septembre  2025, les missions  de la convention  ont  bien  été réalisées  par la SEPANSO  ;

Considérant  que  le protocole  de suivi de la stygofaune  rédigé  dans  le cadre  propose  la réalisation  de

deux  campagnes  de suivi après  le lancement  de l'infiltration,  pour  un coût  total  estimé  de 32 850 € TTC ;

Considérant  l'approbation  par  l'Agence  de l'Eau de financer  à hauteur  de 70% la réalisation  de ces

campagnes  de suivi ;

Considérant  les modifications  demandées  par SEPANSO non-prises  en compte  dans la version  approuvée

par le Bureau  Syndical  du 13 février  2026  ;

Vu le rapport  et sur la proposition  du Rapporteur,

Décide

Article  1 : d'annuler  et remplacer  la délibération  noD20260213-15  approuver  lors du bureau  syndical  du

13 février  2026  ;

Article  2 : d'approuver  les modifications  de l'avenant  no'1 à la convention  de partenariat  entre  Réseau31

et la SEPANSO  Aquitaine  dans le cadre  du projet  R'Garonne  ;

Article  3 : d'autoriser  le Président  à signer  l'avenant  et tout  document  s'y référant.

Sébastien  VINCINI

Président

Annexe(s)  :Avenant  no7 à {O conventron de partenarrat entre  Réseau37  et la SEPANSO  Aqurtarne dans  le cadre  du projet  R'Garonne

(Expérimentatron  de recharge  de la nappe  alruûde depurs  Le canal  de Sarnt-Martory)
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SËPANSO
Une force pour la nature.

@R"Garonne

AVENANT  No1

A LA  CONVENTION  DE PARTENARIAÏ

ENÏRE  RESEAU31  ET LA  SEPANSO  AQUIÏAINE

DANS  LE CADRE  DU PROGRAMME  R'GARONNE

ENTRE

Le Syndicat  Mixte  de  laEau  et  de  laAssainissement  de  Haute-Garonne  -  Réseau3  1, représenté  par  Monsieur

Sébastien  VINCINI,  dûment  habilité  par  une  délibération  du Bureau  syndical  du 28 nûvembre  2024,  sis 3 rue

André  Villet,  3140ü  Toulouse,

désigné  ci-après  (( Réseau31  ++ ;

Daune part,

La SEPANSCI  Aquitaine,  'l rue  de Tauzia  338ü0  BORDEAUX,  représentée  par  son  directeur,  Monsieur  Xavier

CH EVILLOT,

désignée  ci-après  paï  (l La SEPANSO  Aquitaine  ))

D"autre  part,

EÏANT  PREALABlEMENÏ  RAPPELE  QUE  

Suite  à une  demande  de laAgence  de laEau Adour-Garonne  dainclure  une  dimension  ii stygofaune  )) au projet

R'Garonne,  et ce, oûnfûrmément  aux  mesures  A17  et C24  du SDAGE  Adour-Garonne  2022-2027  (mars  2022),

le BRGM  et Réseau31  se sont  rapprochés  de la SEPANSO  Aquitaine,  qui  réalise  actuellemerit  un prûgramme

daétude  sur  la stygofaune.

Dans  ce cadre,  une  convention  a été  signée  entre  les deux  parkies  afin  de réaliser  la caractérisation  de l'état

initial  de  la nappe  alluviale  vis-à-vis  des  peuplements  d'invertébrés  (stygüfaune).  A la suite  de  cette

carackérisation,  un protocole  de  suivi  de la stygofaune  pendant  et après  l'infiltration  a été  établi.

Les Parties  ont  signé  une convention  de caractérisatiûn  de l'état  initial  de la nappe  alluviale  vis-à-vis  des

peuplements  d'invertébrés  (stygûfaune)  dans  le cadre  du pïojet  (( RaGarünne  ++, relative  à laexpérimentation  de

la recharge  de la nappe  daaccûmpagnemerit  de  la Garonne  à partiï  du canal  Saint-Martûry  en vue  daun soutien

daétiage  du  fleuve,  le 04/12/zY)24  (ci-après  désignée  parla  ti Convention  ++).

Les Parties  se sûnt  rapprochées  afin  de signer  le présent  avenant  (ci-après  désigné  par  ti l'Avenant  no 1 ))). Ce

dernier  porte  sur  le suivi  de la nappe  alluviale  vis-à-vis  des peuplements  d'invertébrés  (stygofaune)  pendant  la

phase  daexpérimentation  du prûjet  t« R'Garonne  )) correspondant  à la ïéalimentation  de la nappe  et suivi  de  la

bulle  de  recharge.

AU  Vu  DE CE QUI  PRECEDE,  LES PARÏIES  CONVIENNENT  CE QUI  Sulï  :

RaGaronne. Avenünt  no 7 à la Conventron  de partenürrat  Réseau3  l /  SEPANSO  Aquitarne Page 'I R'Güronne.  Avenant  na 7 à I(I Conventron  de par[enarrüt  Réseau3  l /  SEPANSO Aqurtürne Page 2
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Préconisatiûns  de  suivi  de  la sty:lofaune  pendant  et  après  lainfiltration

ARTIÇLE  I : OBJET  DE LaAVENANT  No1

Le présent  avenant  a pûur  ûbjet  de  formaliser  les modalités  techniques,  organisationnelles  et financières  du

partenariat  entre  Réseau31  et la SEPANSO  Aquitaine  afin  daatteindre  le deuxième  übjectif  défini  dans  le cadre

du prüjet  RaGarünne  surle  suivi  de la stygofaune,  à savoir  le suivi  des peuplements  d'invertébrés  de la nappe.

pendant  et après  la phase  dainfiltration  dans  la nappe.

Laavenant  no 1 a pour  objet  de  modifier  :

- Laarticle  2 : Durée  de la convention

- Laarkicle  3 : Engagements  des  partt

- Uarticle  4.4.1  : Coûts  des prestations,  i

- l'article  5 : Résultats  attendus  / rer

- Laannexe  3 : Carte  de  localisation  el

- Laannexe  4  : Bordereau  des prix  relæ

tïaitants

inaires

natériels  et  frais  de  mission

nise  de rapports

k liste  des ûuvrages  existants

itif  aux  prestations  de la SEPANSû  Aquitaine  et de ses sous-

ARTIClE  2 : MODIFICATION  DE LA  CONVËNÏION

r%dification  deraÆinéa 2 de rArtide  2 : Durée de la convention

L'arkicle  est  ïemplacé  comme  suit  :

La présente  cûnventiûn  entrera  en vigueur  à la date  de la signatuïe  par  laensemble  des  parties  et se termineïa

le 1 octobre  2027.

Modîfication  de rArtide  3 : Engagements  des partenaües

Dans  le cadre  de cet  avenant,  la SEPANSC)  Aquitaine  saengage  à :

Faire,  avant  la fin  de laexpéïimentation,  des collectes  de spécimens  sur  douze  ouvrages  (prévisionnel,

maximum)  qui  auront  été  chûisis  conjointement  par  le BRGM  Occitanie  etla  SEPANSO  Aquitaine,  parmi

les ouvrages  cartographiés  en annexe  3 (puits,  forages  peu  prûfûnds,  piézomètres,  sources).

À noteï  que  les prélèvements  de stygofaune  devront  se faire  avec  laaide du BRGM  Occitanie,  dans  la

mesure  où il sera  nécessaire  de déséquiper  les piézomètres  existants  de leur  enregistreur  eri continu

et  de ïecalibrer  et/ou  recaler  les enregistreurs,  une  fois  le prélèvement  effectué.

La SEPANSO  Aquitaine  ne saurait  en effet  prendre  la responsabilité  de détériorer  ce matériel  ou de

fausser  les enregistrements  lors  de la remise  en place  des  sondes  de  mesure.

effectuer  un  tri  sur  les échantillons  récoltés  et  une  détermination  taxoriomique  des  spécimens  observés

(suivant  les taxons,  ces expertises  pûurront  aller  de la Classe  à laEspèce).  Le tri  et les expertises  seront

ïéalisés  par  la SEPANSO  Aquitaine  et/üu  par  ses sous-traitants  :

mettre  à disposition  du BRGM  et de  Réseau31  les dûnnées  recueillies  sur  la stygofaune  ;

Remettre  un cûmpte  rendu  sur  la seconde  campagne  ïéalisée  lors  de la réalimentation  ;

Remettre  un rapport  de synthèse  final  sur  le bilan  de laimpact  de la réalimentation  de la nappe  vis-à-

vis de la stygofaune  -  pendantlaexpérimentatiün  et  après  la réalimentation  et la dissipation  de la bulle

de recharge  (cf. art.  5). Une  synthèse  ii vulgarisée  )) et  communicante  est  attendue.

Présenter  les résultats  intermédiaires  et  finaux  au comité  de pilotage

Dans  le cadre  du pïojet  de recharge  de  la nappe,  le suivi  des peuplements  dainvertébrés  peïmettra  de

détecter  d'éventuels  changements  du fondionnement  écologique  de la nappe.

Vu les résultats  obtenus  lors  de la première  phase  de cette  étude  (caractérisation  de l'état  initial  de la

nappe  vis-à-vis  de la stygofaune),  le pïojet  de recharge  pourrait  entraîner  une  augmentation  de la diversité

des peuplements  en augmentant  les flux  de  carbone  atteignant  la nappe  (de  parla  réduction  de  l'épaisseur  de

la züne  non  saturée  et laaugmentation  de la recharge).

Une  dégradation  de cetke  diversité  pourrait  intervenir  localement  -  c'est-à-diïe  à prüximité  du point

de ïecharge  -  si la recharge  entraîrie  une  anûxificatiûn  de la nappe  et/ûu  une  trop  forke  fluctuatiûn  tempûrelle

des  paramètïes  physico-chimiques  (notamment  la température).  Cette  perturbation  locale  devrait  toutefois  se

résorber  / restaureï  en aval  du point  de recharge,  d'où  la nécessité  de suivïe  cette  restauration  en aval.

Mise  en place  du  suivi

Dans  le cadre  de ce suivi,  sûnt  à ptévoïr  2 missiûns  de terrain  pûur  les prélèvements  dainvertébrés,  à 2 dates

différentes  après  la mise  en place  de lainfiltration  (première  missiün  durant  lainfiltration,  seconde  mission  à

définir  après  laarrêt  de lainfiltration),  sur  des ouvrages  proches  du secteur  d'infiltration,  en plus  daune  sous-

sélection  de ceux  cûllectés  en janvieï  2025  pûur  continueï  daavoiï  un suivi  tempûrel  à plus  large  échelle.

Réseau3  i  de son côté,  s'engage  à :

transmettre  les valeurs  des paramètres  physico-chimiques  et bactériolügiques  de laeau de la nappe

enïegistrés  en continu  ûu mesuïés  pûnctuellement  lots  de campagnes  de  terrain  (mesures  in-situ  ou

en laboratoire).  lJn protocole  relatif  aux  prélèvements  daéchantillons  daeau à des fins  d'analyses  et aux

analyses  à effeduer  sera  défini  conjointement  par  le BRGM  et la SEPANSO  Aquitaine.  Concernant  les

paramètres  physico-chimiques  à considérer,  ils devront  être,  a minima  : température,  pH, cünductivité

électrique,  MES, Oxygène  dissous,  Caïbone  Oïganique  Dissous,  cûncentratiûns  en iûns  majeurs  ;

Transmettre  les comptes  rendus  des Cûmités  de Pilotage  et Comités  techniques,  afin  de la tenir

informée  des  avancées  techniques  et du calendïier  du projet  ;

Lainformeï  en temps  réel  des  avancées  de  laexpérimentation  ;

Mettre  à disposition  de la SEPANSO  Aquitaine  laexpertise  en hydrûgéologie  du BRGM  mobilisée  dans

le cadre  du projet  RaGaronne  et laensemble  des informations  permettant  de caractériser  le secteuï

d'étude  R6, en particulier,  le fonctiûnnement  de la nappe,  les relations  nappe-rivière  et la qualité

physico-chimique  de laeau de la nappe  (cf. ar(. 5).

r%dificatton  derArHde  4.4. 7 : Coûts des prestations,  maMrie/s  et fraù  de mission

En complément  de la conventiün  initiale,  laavenant  précise  :

Le montant  des  prestatiûns  pour  la mise  en œuvre  du suivi  de la stygofaune  a été  calculé  en fonctiün  du temps

passé  et  du nombre  de points  de  œllecte,  surla  base  de  12  points  de collecte,  pour  les 2 campagnes  de  terrain

prévues,  ce montant  saélève  à vingt-cinq  mille  cent  euros  TTC (25 1CICI €î TTC).

À ce montant  devront  être  ïajoutés  les frais  de mission  estimés  à trois  mille  huit  cent  soixante-quinze  euros

TTC paï  campagne  soit  17S0  € pour  l'ensemble  de la prestation  (7 750  € TTC).

In fine, le montant  total de cet avenant est de trente-deux mille huit cent cinquante euros TTC (32 850 f  TTC).

R'Güronne.  Averwnt  na T à ICI Conventron  de pMerwrrüt  Réseüu3  l /  SEPANSO Aqurtarne %ge  3 R'Garonne.  Avenant  no l à b  Conventron  de pürtenürrat  Réseau3  7 /  SEPANSO Aqurmrne %ge  4
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Modification  derArticle  5 :  Résu/tats  attendus  /  renuse  daun  rapport

Le présent  avenant  précise  que

- À l'issue  de la seconde  cûllecte,  la SEPANSO  Aquitaine  fournira  au Réseau31  un compte  rendu  de la

campagne

Àlaissue  de laensemble  des  colledes,  la SEPANSO  Aquitaine  fournira  au Réseau31,  à la date  daéchéance

de  la convention,  soit  au plus  tard  le 1 octobre  2027,  un rappork  :

1.  Faisant  la synthèse  des données  sur  la stygofaune  (avec  pour  chaque  point  de cüllecte,  les

informations  relatives  à la cûllecte,  au tri  et à la déterminatiün  des spécimens  de la stygofaune,  ainsi

que  des photos  prises  sous  une  loupe  trinoculaiïe)  ;

2. Présentant  les résultats  du traitement  et de laanalyse  des  dûnnées  acquises  (espèces  stygobies

et  variables  physico-chimiques  et microbiologiques)  et les conclusions  de lainfluence  de la rechaïge  de

nappe  sur  les peuplements  dainvertébrés  (stygofaune).

3.  Un note  synthétique  vulgarisée  et  communicante  sera rédigée

4.  Une  présentation  des  résultats  en comité  de pilotage  sera  faite

Modification  de rannexe  3 : Carh  de bcalisation  des ouvrages  exLstants

Laannexe  3, avec  les nouveaux  points  de  collecte  est  jûinte  au présent  avenant

Modificatîon  de rannexe  4 : Bordereau  des prù« relatif  aux  prestattons  de la SEPANSO A4uitaine  d  de
ses  sous-traÆtants

l'annexe  4, est  complétée  par  bordereau  de prix  de la missiûn  de suivi  de  la stygûfaune.

ARÏIClE  3 : CLAUSE  CC)NSERV  ATôlRE

Les autres  dispositions  de la Convention,  non  modifiées,  ni abrogées,  demeurent  applicables  aux  Parties.

En cas de conflit  entre  les dispositions  de laAvenant  na 1 et celles  de la Cûnventiûn,  celles  de laAvenant  no 1

pïévaudront.

La Convention  et laAvenant  no 1 fûrment  un tout  indissociable.

ARÏICLE  4 : E)ŒCUÏION

LaAvenant  no 1 entïe  en vigueur  à cûmpter  de la date  de  signature  par  la demière  des Parties.

Fait  à Toulouse

Le :

Fait  à Bûrdeaux

l'  12  février  2026

Pour  Réseau31 Pourla  SEPANSO  Aquitaine,  le Directeur,

Xavier  CHEVILLOT

SEPANSô
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ANNEXE  A4  : Bordereau  des  prix  relatif  au  partenariat  de  la  SEPANSO  Aquitaine

IPanenaîlatSEPANSO I
(direcls  ou indiiectesl

I
P. u.  en €

I
Quantké

Coûttôtal

en € ïïC

ôbieivailoni  ïelatkei  au mümant

h jaitiiiei

Colleae  spéclmens

mgti 550,ôô €
61otx-
ageni 3 :lOO,(X)t

Sur la baie  de 12  polnti  de tollecte

et de 4 pülnti  de cûllecte  pir  jouï

ïil.  détemilnaîlon  eipècei

*  photogtaphlei 15ô,ôô  € 12 0p, 1800.00  €

Sut la baie  de 12  polnti  de collecie

Ident!flcatloiis

îaxonomiques 300,D(R 12 ftùt 36D[).0ô €

Sut la baie  de 12  pouiti  de tollecte

Compllatlon  dei  expemies

taxonomiqueii

Tiahementet  analnes  des

donnéei  i
RMactlon  du cûmpte-rendu

ImeimMlakesimpliffé  -

Rapponfinal

Synthèie  vulganiée  et

ïeïhtion  ûrale  finale 550,(X)  € 7,(K) 3 850,00  €

Partklpation  à iéunioni

(opdonnel  sui  demande.

hoïs  resthutlon) 275.[)0 €

Fat!ait  pai  iéunian,  sut  demande  de

Réieau  31-Hûïi  teîitutlon  flnalë

Momant  total  des

preitaîlons g,Q
EsNmatif  maiiimum  paï

mliilon

Frais  de mliiions

lhébeigement+
reiiauiatlon  +fiali

kilométriques)

 ié«ls.  RembûuÏsement  tlff

lustificatifi.

Hébe7ement 1 5ûû,ôû  € Ttufaii

Reitauratlon 6(X).i)D € Toffait

Déplicementi 1775,(R)  €

Montant  total  des  frai«  par

miiilon [.;.]
Montaii(îoîal  parmiislon

teïialn €
ûiÛttotalduiM

 1îmiiilonidetenaln) I Ç,
Assoclation  exonérée  des  Impôts  commerciaux.

ÏVA  nün-applicable,  article  2!13 B du  CGI.
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